


















Annexes à l’arrêté préfectoral portant autorisation environnementale et DIG – Crêtes Préardennaises

Les  annexes  sont  consultables  en  mairies  des  communes
d’implantation du projet, soient : 

Chaumont-Porcien, Chesnois-Auboncourt, Ecordal, Givron,
Grandchamp, Justine-Herbigny, Mesmont, Neuvizy, Novion-Porcien,

Saulces-Montclin, Sorcy-Bauthémont, Vaux-Montreuil, Villers-le-
Tourneur, Wagnon et Wignicourt

Annexe 1 – cartes de localisation des aménagements

Annexe 2 – plan de financement du projet

Annexe  3  –  liste  des  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation d’occupation temporaire

Annexe 4 – plans parcellaires faisant l’objet de l’autorisation
d’occupation temporaire


